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ELEVAGE OF REDWOOD RANCH
www.redwood-ranch.com
contact@redwood-ranch.com

90 allée Pierre Mendès France

11570 Cavanac, FRANCE
Tel : 06.31.78.53.77
SIRET : 484 230 420 00057

Contrat de Vente Chiot

Numéro de Dossier SCC # ____________

Date de Naissance  ________________________ 

Sexe ____________________

Couleur ___________________________

Couleur des yeux _______________

Nom du père ____________________________________

Nom de la mère___________________________________

Elevage: Elevage of Redwood Ranch

Vendeur: Ken et Corine Graham

E-mail: contact@redwood-ranch.com

Téléphone: 06.31.78.53.77

Acheteur (nom en toutes lettres) _____________________________________

Acheteur (signature) __________________________________

Adresse, Code Postale, Ville __________________________________________

_________________________________________________

Téléphone ____________________________________________

E-mail ___________________________________________ 
CONDITIONS DE VENTE
Prix de vente:    _________________

Acompte: _________________    Date Payée _______________ Comment Payé _____________ 

Reste dû:  _____________________    Date Payée _______________ Comment Payé _____________ 

Il y a un acompte non remboursable de €300 pour tous les chiots achetés chez Redwood Ranch
Des facilités de paiements sont acceptées par chèque (paiement en trois fois maximum).  Si paiement par carte de crédit ou espèces, le reste dû doit être payé en entier avant que le chiot quitte l’élevage Redwood Ranch.  Un chiot qui sera expédié par avion ou qui quitte la France doit être payé en totalité, avec tous les frais de voyage, les frais vétérinaires et tous frais supplémentaires avant d’être expédié.  L’Acheteur donne son accord qu’il sera le seul responsable de tous les frais de transports, le cas échéant. Tout chiot qui doit voyager par transport commun (avion, train ou autre moyen) doit être accompagné.  Redwood Ranch n’expédie pas de chiots non-accompagné.

SANTÉ 

Le chiot est garanti contre toute maladie transmissible pendant 72 heures après avoir quitté Redwood Ranch.  Il est fortement conseillé que le chiot soit vu par un vétérinaire dans les 72 heures après avoir quitté Redwood Ranch.  Si le chiot n’est pas vu par un vétérinaire dans les 72 heures, cette garantie devient nulle et non avenue.  Si le chiot se trouve malade dans les 72 heures suivants son départ de Redwood Ranch, le chiot doit être ramené chez nous immédiatement pour obtenir des soins ou des traitements auprès de notre vétérinaire personnel.  Redwood Ranch n’est pas responsable de tout traitement médical d’un autre vétérinaire.  Tous les frais vétérinaires engagés chez un autre vétérinaire sont à la charge de l’Acheteur.  Les chiots qui doivent être expédiés par avion doivent également être vus par un vétérinaire dans les 72 heures suivants l’atterrissage de l’avion à sa destination finale.  Tous les chiots partiront avec un certificat sanitaire certifié par notre vétérinaire.  Si le chiot MEURT à cause de l’une des maladies transmissibles suivantes : la maladie de Carré, le Parvovirus, la Leptospirose ou la Parainfluenza dans les 72 heures après avoir quitté Redwood Ranch, une preuve de décès doit être documenté et reçu par un vétérinaire agréé.  Le chiot sera remplacé par un autre de la même taille et valeur, dès qu’un devient disponible.  L’Acheteur comprend que ces garanties sont pour un remplacement et à aucun moment Redwood Ranch versera un remboursement monétaire.  
Le chiot est garantie de ne pas être atteint des tares suivantes : 
· Dysplasie de la hanche :
· Les hanches doivent être radiographiées au plus tard à l’âge de 24 mois et doivent être notés C ou mieux par l’un des vétérinaires lecteurs officiels du CFBA. Si le résultat est pire que C, la garantie du remplacement du chiot rentre en vigueur.
· Tares héréditaires ou congénitales :
· Cet animal est garanti d’être exempt de tares héréditaires ou congénitales qui le rend non convenable à l’usage initialement prévu.  L’Acheteur doit fournir aux Vendeurs une attestation signée par un vétérinaire agrée indiquant exactement ce que le défaut est, s’il est héréditaire, congénitale ou acquit et que le chien ne peut pas être utilisé aux fins initialement prévu.  Des examens complémentaires peuvent être demandés par les Vendeurs.

Les garantis prévues ci-dessus s’appliquent pendant 24 mois (à l’exception de l’épilepsie, où la garantie s’applique jusqu’à l’âge de 5 ans).  Une fois que ces dates ont passé, les garanties seront considérées remplies et les Vendeurs n’auront aucune obligation par la suite à l’Acheteur.
Si l’une des circonstances énumérées ci-dessus se pose, les Vendeurs et l’Acheteur doivent parvenir à un accord quant à savoir si le chien doit être :

1. Stérilisé et conservé par l’Acheteur ;

2. Retourné au Vendeur avec tous les papiers d’enregistrement officiels.

a. L’Acheteur sera responsable du transport entre l’emplacement actuel du chiot et la résidence des Vendeurs.

3. Stérilisé et placé chez un nouveau maître (le nouveau maître doit être approuvé par les Vendeurs).

4. Euthanasié.

a. Bien que nous n’aimions pas l’euthanasie, si une circonstance se présentait comme, par exemple, des problèmes de santé extrêmement graves, cela pourrait être la meilleure solution pour l’animal.

5. Sur preuve écrite que l’animal a été stérilisé et placé ou euthanasié, ou après qu’il a été ramené chez les Vendeurs, les Vendeurs le remplaceront par un autre chiot de qualité identique dès qu’il y en aura un de disponible, selon la discrétion des Vendeurs, dans les deux (2) ans suivant la date de retour.
6. Dans le cas de l’euthanasie, les papiers d’enregistrement officiel du chien doivent être retournés aux Vendeurs.

7. Si un chiot de remplacement est accordé, l’Acheteur sera responsable de tous les frais de transport.

Les Vendeurs exigent un préavis écrit avant la stérilisation ou l’euthanasie et ne donneront pas de remplacement dans les cas sans connaissance préalable.

Dans le cas où un chien issu de Redwood Ranch devrait soudainement ou de manière inattendu mourir, les Vendeurs doivent être notifiés dans les 24 heures suivants l’incident.  Les Vendeurs prendront les dispositions appropriées avec un vétérinaire qualifié de leur choix pour pratiquer une autopsie sur le chien, y compris des analyses toxicologiques, pour déterminer la cause du décès aux frais de l’Acheteur.  Si la cause du décès est due à une affection génétique préexistante, des dispositions seront prises entre l’Acheteur et les Vendeurs pour un chiot de remplacement.

Les Vendeurs déclinent toute autre garantie, explicite ou implicite, sauf celles décrites ci-dessus.  La responsabilité des Vendeurs ne peut, en aucun cas, excéder le prix d’achat de cet animal, moins l’acompte.

Les garanties fournies dans le présent contrat ne sera honorée que pour l’Acheteur figurant dans le présent contrat et ne sont pas transférables aux propriétaires subséquents.

Comme l’environnement joue un rôle important dans le développement du tempérament du chiot, aucune garantie n’est donnée quant au tempérament.

ENREGISTREMENT

Les Vendeurs certifient que le chiot rempli les conditions d’enregistrement en vertu des règlements de la Société Centrale Canine, comme un chien de race Berger Australien et ils fourniront les documents nécessaires pour un tel enregistrement.
DROIT DE RECOUVREMENT/PLACEMENT
Les Vendeurs et l’Acheteur se rendent compte que parfois les situations changent et des circonstances imprévues arrivent.  Si à tout moment l’Acheteur constate qu’il est incapable ou refuse de s’occuper convenablement de l’animal, l’Acheteur s’engage à le retourner aux Vendeurs.  Si le chien/chiot est vendu, il sera proposé aux Vendeurs en premier à un prix d’achat qui ne doit pas dépasser le prix d’achat original.  Une décision sera prise dans les quinze (15) jours qui suivent si oui ou non les Vendeurs souhaitent acheter le chien/chiot.

DROIT DE PREMIER REFUS

L’Acheteur donne son accord que si le chien/chiot est offert en vente ou échange à tout moment dans l’avenir, il sera d’abord offert aux Vendeurs.
RESPONSABILITÉS DE PROPRIÉTÉ
L’Acheteur s’engage à maintenir ledit chiot en bonne santé et de le faire vacciner et vermifuger régulièrement.  L’Acheteur s’engage que le chiot ne sera pas permis de se déplacer sur les propriétés avoisinantes et sera confiné dans un endroit sécurisé quand il est hors surveillance.  L’Acheteur s’engage de bien sociabilisé le chiot avec d’autres animaux et les humains.  L’Acheteur reconnait qu’il n’agit pas comme un agent, ni à son tour vendra ce chien, à une animalerie, revendeur, usine à chiots, toute personne désireuse de le faire reproduire pour de la revente commerciale ou un laboratoire.  L’Acheteur s’engage à envoyer des photos du chiot aux Vendeurs au moins une fois par an.
Ce contrat constitue l’intégralité de l’accord entre l’Acheteur et les Vendeurs et devient exécutoire dès sa signature par les deux parties.  La signature de l’Acheteur accuse réception d’une copie de l’ensemble du contrat.
Signature de l’Acheteur_______________________________
    Date_________________________

Signature des Vendeurs _______________________________      Date ________________________
                                            _______________________________
